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Question écrite n° 107455

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le projet de
création d'un nouveau secteur tarifaire, qui viendrait s'ajouter aux secteurs 1 (honoraires remboursables) et 2
(honoraires libres). Ce nouveau secteur, présenté récemment par l'Union des caisses nationales d'assurance-
maladie, permettrait à certains médecins spécialistes de pratiquer des dépassements d'honoraires sur une
partie de l'activité. Aussi, il souhaiterait connaître son avis sur ce sujet.
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